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ARTICLE 13 BIS

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par les mots :

« et des conditions économiques et sociales de la zone considérée ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli précise que les critères retenus par le décret pour déterminer les zones où 
l’installation est nécessaire doivent aussi tenir compte des conditions éconimiques et sociales de la 
zone considérée.


